
L'employeur peut-il demander la levée du secret médical d'un
salarié ?

Réponse courte

Non, le secret médical ne peut pas être levé à la simple demande de l'employeur au Luxembourg. Ce principe est

absolu et protégé par la loi pénale.

Seul le consentement explicite, libre et éclairé du salarié permet la communication d'informations médicales à

l'employeur. Sans ce consentement, toute demande directe de levée du secret médical est strictement illicite et

expose l'employeur à des sanctions pénales.

L'employeur ne peut obtenir que des informations strictement limitées à l'aptitude ou l'inaptitude du salarié à

occuper son poste, communiquées par le médecin du travail. Ces informations ne peuvent jamais mentionner le

diagnostic, la pathologie ou le traitement médical.

Le médecin du travail est tenu au secret professionnel absolu et communique uniquement ses conclusions sur la

fiche d'examen médical, sans indication de diagnostic. Toute violation de ce principe constitue une infraction pénale

grave, passible d'emprisonnement et d'amende.

Définition

Le secret médical est une obligation légale absolue imposée à tout professionnel de santé de ne pas divulguer

les informations dont il a connaissance dans l'exercice de sa profession concernant l'état de santé, le diagnostic,

le traitement ou toute donnée médicale d'une personne.

Cette obligation s'applique à tous les médecins, y compris le médecin du travail, ainsi qu'à l'ensemble du

personnel soignant et administratif ayant accès à des informations médicales au Luxembourg. Le secret médical

vise à garantir la confidentialité des données de santé et à protéger la vie privée du salarié.

Il constitue un principe fondamental du droit à la protection des données personnelles et du respect de la

dignité humaine, reconnu tant par le droit luxembourgeois que par le droit européen.

Questions fréquentes

Comment le médecin du travail communique-t-il ses conclusions à l'employeur ?

Le médecin du travail communique ses conclusions au moyen d'une fiche d'examen médical qui indique uniquement l'aptitude ou
l'inaptitude pour le poste, sans indication de diagnostic. Cette obligation est prévue par l'article L.326-8 du Code du travail
luxembourgeois.
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L'employeur peut-il demander la levée du secret médical d'un salarié au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas demander la levée du secret médical d'un salarié. Ce principe est absolu et protégé par la loi pénale
luxembourgeoise. Seul le consentement explicite, libre et éclairé du salarié permet la communication d'informations médicales à
l'employeur.

Que risque un employeur qui demande la levée du secret médical sans consentement ?

L'employeur s'expose à des sanctions pénales selon l'article 458 du Code pénal luxembourgeois : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et
amende de 500 à 5.000 euros. Il peut également faire l'objet de poursuites judiciaires et devoir verser des dommages-intérêts au salarié.

Quelles informations médicales l'employeur peut-il obtenir sur un salarié ?

L'employeur ne peut obtenir que des informations strictement limitées à l'aptitude ou l'inaptitude du salarié à occuper son poste,
communiquées par le médecin du travail. Ces informations ne peuvent jamais mentionner le diagnostic, la pathologie ou le traitement
médical.

Conditions d’exercice

Le secret médical est d'application générale et absolue, sauf exceptions strictement prévues par la loi. Il ne peut

être levé que dans des cas très encadrés :

Consentement explicite du salarié : libre, éclairé et donné pour un usage spécifique

Réquisition judiciaire : dans le cadre d'une procédure pénale

Témoignage en justice : lorsque le professionnel de santé est appelé à témoigner

Obligation légale spécifique : dans les rares cas où la loi impose une révélation

L'employeur ne peut en aucun cas obtenir communication d'informations médicales relatives à un salarié sans le

consentement de celui-ci. Le médecin du travail ne peut transmettre à l'employeur que des informations limitées à

l'aptitude ou l'inaptitude du salarié à occuper son poste, sans mentionner la nature de la pathologie, du diagnostic

ou du traitement.

Modalités pratiques

Lorsqu'un salarié est en arrêt de travail ou soumis à une visite médicale, le certificat médical transmis à l'employeur

ne doit comporter aucune indication sur la nature de la maladie ou du motif médical. Seules la durée de

l'incapacité de travail et, le cas échéant, l'aptitude ou l'inaptitude au poste peuvent être communiquées.

Le médecin du travail communique ses conclusions au salarié et à l'employeur au moyen d'une fiche d'examen

médical qui indique uniquement l'aptitude ou l'inaptitude pour le poste envisagé, sans indication de diagnostic.

Cette obligation est expressément prévue par l'article L.326-8 du Code du travail.

Si l'employeur souhaite obtenir des informations complémentaires, il doit recueillir l'accord écrit, libre et éclairé du

salarié, lequel peut refuser sans avoir à se justifier. Toute demande de levée du secret médical adressée directement

au médecin du travail ou à un autre professionnel de santé par l'employeur, sans consentement du salarié, est

illicite.

Les employeurs doivent également garantir la traçabilité des demandes et la protection des données personnelles,

conformément aux obligations du RGPD et du droit luxembourgeois.
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Pratiques et recommandations

Ne jamais solliciter d'informations médicales détaillées auprès des salariés ou des professionnels de santé.

Toute communication relative à l'état de santé d'un salarié doit se limiter strictement à l'aptitude professionnelle,

sans mention de diagnostic ou de traitement.

En cas de doute sur la capacité d'un salarié à occuper son poste, l'employeur peut demander une visite médicale

auprès du médecin du travail, qui reste seul juge de l'opportunité de déclarer le salarié apte ou inapte, sans révéler la

pathologie.

Sensibiliser l'ensemble du personnel à l'obligation de confidentialité des données médicales et former

spécifiquement les responsables RH sur le cadre légal strict du secret médical. Les responsables RH doivent veiller à

la stricte confidentialité des données médicales et documenter toute démarche relative à la santé des salariés.

Mettre en place des procédures internes garantissant que seules les personnes habilitées ont accès aux

informations limitées sur l'aptitude médicale, et que ces informations sont conservées de manière sécurisée et

confidentielle.

Il est impératif de respecter l'égalité de traitement entre les salariés et d'assurer un encadrement humain et

respectueux dans la gestion des situations médicales.

Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail

luxembourgeois

Article L.325-2
Indépendance professionnelle du médecin du travail et interdiction de vérifier le bien-

fondé des congés de maladie

Article L.326-8
Communication par le médecin du travail des conclusions sur l'aptitude ou l'inaptitude

sans indication de diagnostic - secret médical strictement observé

Code pénal

luxembourgeois

Article 458
Violation du secret professionnel : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de

500 à 5.000 euros

Loi modifiée du 17 juillet

2020
Obligation de secret professionnel pour les professions de santé

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Protection des données à caractère personnel, catégories particulières de données

(données de santé)

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et mise en œuvre du RGPD au Luxembourg
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La demande de levée du secret médical par l'employeur, sans consentement du salarié, constitue une infraction pénale au sens de

l'article 458 du Code pénal luxembourgeois et expose l'entreprise à des poursuites judiciaires.

Le non-respect du secret médical peut également entraîner des sanctions disciplinaires pour les professionnels de santé concernés

et des dommages-intérêts en faveur du salarié dont les droits ont été violés.

Il est impératif de respecter la confidentialité médicale et la protection des données personnelles en toutes circonstances, sous

peine de sanctions pénales et civiles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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